
Proximain 

Services à domicile 

Facile ... Une écoutante téléphonique est à votre écoute du lundi au 
vendredi, de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 00.  
Pour toutes vos demandes de services, un seul numéro :  

 

Vous pouvez également nous contacter par courriel ou par 
courrier avec ce formulaire à remplir en ligne avant d'imprimer. 

Rassurant ... Les adhérents à Proximain ont signé une convention d'adhésion 
et possèdent des qualifications. 
Les adhérents à Proximain répondent tous à une charte qualité.

Pratique ... Une écoutante téléphonique : 
- vous informe
- vous oriente vers la ou les structures compétentes suivant 

vos besoins
- prend en compte votre demande de services

Avantageux ... Déduction fiscale : 
L'emploi d'un(e) salarié(e) à domicile dans le cadre des "emplois 
familiaux" vous permet de déduire 50% des sommes engagées 
dans l'année (dans la limite de 3 430,10 € par an et par foyer 
fiscal) pour des travaux de ménage, repassage, garde d'enfants, 
dame de compagnie,garde de jour, garde de nuit, petits travaux 
de jardinage ou de bricolage. 
 
La garde d'enfant à domicile : 
Votre enfant a entre 0 et 6 ans et vous exercez une activité 
professionelle, vous pouvez bénéficier de l'Allocation de Garde 
d'Enfant à Domicile délivrée par la Caisse d'Allocations Familiales. 
Cette prestation prend en charge 50% ou 75% du montant des 
charges sociales patronales de votre salarié(e) à domicile, le 
reste est à votre charge. 
 
Le Titre Emploi Service 
Ce titre vous permet d'employer un(e) salarié(e) à domicile dans 
le cadre des "emplois familiaux". Il vous est délivré par votre 
Comité d'Entreprise qui prend en charge une partie de la valeur 
faciale du Titre (même procédé que le chèque déjeuner). Ce titre 
est cumulable avec la réduction d'impôt. 
 
Exemples : 
 

 
Exonération 
Exonération d'une partie du montant des cotisations patronales 
pour les employeurs de plus de 70 ans ou handicapés.

Valeur du Titre Emploi Service : 13,72 €
Prise en charge du C.E. : 4,57 €
Reste à votre charge : 9,15 €
 
Coût horaire d'une femme de ménage : 12 €
Avec la réduction d'impôt 50% 6,50 €
Réintégration de la participation du C.E. : +0,38
Reste à votre charge : 3,03 €

Services 
(sous réserve de 
prestataires 

Aide à la personne : 
 - repassage 
 - garde d'enfants 
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adhérents)  - aide au lever et coucher 
 - garde de jour 
 - garde de nuit 
 - dame de compagnie 
 - aide aux repas 
 - préparation de repas 
 - aide à la mobilité 
 - accompagnement aux course 
 - livraison de courses 

Entretien de la maison : 
 - ménage 
 - nettoyage des vitres 
 - petits travaux de bricolage 
 - plomberie 
 - électricité 
 - fixations murales 
 - serrurerie 
 - décoration 
 - chauffage 
 - climatisation 
 - dépannage télévison hi-fi 
 - aménagement cuisine et placards 
 - faïences 
 - gros nettoyage 

Travaux extérieurs : 
 - entretien parcs et jardins 
 - élagage 
 - taille de haies 
 - couverture 
 - démoussage toiture 
 - dallage 
 - terrassement 
 - entretien de sépultures 
 - installe et entretien de volets roulants 
 - clôture 
 - fabrication de portails 
 - pose d'antennes terrestres et satellites 

Services aux animaux : 
 - promenade 
 - gardiennage 

Amélioration de l'habitat : 
 - peinture 
 - papiers peints 
 - zinguerie 
 - ferronerie 
 - isolation 
 - maçonnerie 
 - rénovation de façades 
 - parquets stratifiés 
 - placoplâtre 

Nouveautés : 
 - coiffure 
 - soins esthétiques 
 - maintenance informatique 
 - vide grenier 
 - remise en forme à domicile  


